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              Ces dernières décennies, la question de la migration de façon générale et celle 
de la main d’œuvre singulièrement ont été au cœur de moult débats tant dans les pays 
de départ que dans ceux d’accueil.  
 
               La spécificité de ces multiples débats au caractère quelque peu houleux entre 
les zones pourvoyeuses de travailleurs migrants, celles de transit et d’accueil se focalise 
essentiellement sur la problématique de l’emploi, la crise de l’emploi, les aspects 
juridiques liés à la régularité du séjour et surtout les conditions de travail  entre autres.  
 
               La situation de  notre pays le Mali à fort pourcentage de travailleurs migrants a 
conduit et les hautes autorités et les organisations syndicales dont la CSTM  à inscrire 
dans leurs priorités d’action et d’intervention la contribution à une meilleure gestion de la 
main d’œuvre migrante  au plan national, africain et international.  
 
              La traduction éloquente de cet engagement politique et syndical porte sur :  
             -la création, à l’initiative du Programme « Améliorer les Capacités 
Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du 
Nord et de l’Ouest »  du BIT, d’un Cadre  de Concertation sur la gestion de la migration 
de la main d’œuvre au Mali regroupant des représentants du Ministère des Maliens de 
l’Extérieur et de l’Intégration Africaine (Responsable du Cadre) et ceux chargés  du 
Travail, de l’Economie Solidaire et de la Protection Sociale, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle et les  Organisations Syndicales d’Employeurs et de Travailleurs ( CNPM, 
CSTM, UNTM) ainsi que des Organismes spécialisés de la Sécurité Sociale (INPS) et les 
Associations des Migrants.  
 
            -la création au niveau de la CSTM d’un Département chargé des Travailleurs 
Maliens à l’Etranger ainsi que l’initiation et la mise en œuvre d’un projet syndical 
dénommé Projet A7 en partenariat avec la Fondation Paix et Solidarité et les 
Commissions Ouvrières d’Espagne articulé sur la contribution de la CSTM dans la lutte 
contre la pauvreté et la gestion de la migration non réglée.  
  
            C’est à ce titre et dans même logique que  la Confédération Syndicale des 
Travailleurs du Mali (CSTM), membre du Cadre de Concertation sur la Gestion de la 
Migration de la Main d’œuvre au Mali, a sollicité et obtenu du Programme « Améliorer les 
Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la Main d’œuvre en 
Afrique du Nord et de l’Ouest »  du BIT,  la tenue d’un séminaire sur la problématique de 
la main d’œuvre migratoire pour mieux informer ses responsables syndicaux nationaux et 
régionaux  dans l’optique du renforcement de leurs capacités institutionnelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note introductive 
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Une vue du Présidium à l’ouverture du séminaire dans la salle de Conférence de la 
Maison des Jeunes de Bamako, le vendredi 26 février 2010 à 09 heures 30 minutes 

(De gauche à droite : le camarade Youssouf Ganaba Secrétaire Général Adjoint de la CSTM, 
Monsieur Ahmed  Mohamed Ould Yéhiya, conseiller technique chargé du dialogue social, 
représentant Monsieur le Ministre Chargé du Travail, Madame Patricia ISIMAT Responsable du 
Programme « Améliorer les Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la 
Main d’œuvre en Afrique du Nord et de l’Ouest »). 
_______________________________________________________________________________
_ 
 
              Une Activité syndicale de formation, d’information et surtout de renforcement 
des capacités institutionnelles des cadres et responsables syndicaux de la CSTM,  le 
séminaire atelier organisé par la Confédération Syndicale des Travailleurs du Mali (CSTM) 
avec le soutien et l’accompagnement techniques, financiers et pédagogiques du 
Programme « Améliorer les Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des 
Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du Nord et de l’Ouest »  s’est tenu du vendredi 
26 au samedi 27 février 2010 dans la salle de conférence de la Maison des Jeunes de 
Bamako.   
 
               L’objectif majeur assigné à cette importante activité était d’informer et 
spécifiquement de renforcer les capacités institutionnelles des responsables de la CSTM 
sur la problématique de la migration de la main d’œuvre aux fins de l’adoption d’un plan 
d’action syndical en vue du Plaidoyer – Lobbying pour la ratification des Conventions 97 
et 143 au Mali.  
               Vingt cinq (25) responsables syndicaux dont dix (10) femmes et quinze (15) 
hommes venus des coordinations régionales CSTM de Tombouctou, Gao,  Mopti et Ségou 
ainsi que des Fédérations et Syndicats affiliés du District de Bamako ont pris part à cette 
importante session.   
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             La cérémonie d’ouverture, présidée par monsieur Ahmed Mohamed Ould Yéhiya 
conseiller technique chargé du Dialogue Social au ministère du Travail a enregistré  trois 
(03) importantes interventions.  
  
*L’allocution du Secrétaire Général Adjoint de la CSTM :  
            Le camarade Youssouf GANABA en prenant la parole, a tout d’abord adressé au 
nom du camarade Secrétaire Général GUINDO en mission, ses mots de bienvenue au 
partenaire du Programme « Améliorer les Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance 
des Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du Nord et de l’Ouest »  du BIT et aux 
camarades participants venus des coordinations régionales de Gao, Ségou,  Mopti et 
Tombouctou.  
 
          Ensuite, il soulignera l’importance de la session au regard des pertinentes 
thématiques qui y seront exposées, du volume des Diasporas maliennes de par le monde 
et la position du pays en tant que zone pourvoyeuse et de transit des migrants.  
 
         Il mettra l’accent sur la polémique liée aux vocables migration, émigration et 
immigration entre  pays de départ et d’accueil. Pour lui, le phénomène de la migration de 
la main d’œuvre n’est pas nouveau, il se confond avec l’histoire du Mali profond et même 
de l’humanité.  
         Le camarade Ganaba rappellera la migration forcée de la main d’œuvre dont 
l’Afrique noire a fait l’objet avant d’ajouter que la CSTM a conscience de l’incidence de la 
main d’œuvre migratoire sur le développement de notre pays. Il évoquera entre autres 
les raisons qui sous- tendent le phénomène, la vision qu’en font les pays en 
développement et surtout  les défis qui interpellent les syndicats dont la CSTM.  
 
        Le Secrétaire Général Adjoint de la CSTM réitéra ses remerciements au  partenaire 
BIT pour son appui et au Gouvernement pour son accompagnement constant et 
exhortera les participants à une contribution de qualité aux débats avant de souhaiter 
plein succès aux travaux du séminaire. 
 
*Le mot de la Responsable du Programme « Améliorer les Capacités 
Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la Main d’œuvre en 
Afrique du Nord et de l’Ouest » du BIT :                        
                Dans son propos, la responsable du Programme « Améliorer les Capacités 
Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du 
Nord et de l’Ouest » du BIT,  Madame Patricia ISIMAT a attiré l’attention  sur l’importance 
des normes internationales du travail notamment les conventions fondamentales pour les 
organisations syndicales.  
 
              Pour elle, l’un des objectifs du séminaire est  que les participants comprennent 
que les conventions fondamentales s’appliquent et aux travailleurs nationaux et aux 
travailleurs migrants. Madame ISIMAT expliquera qu’il s’agit d’outiller les responsables de 
la CSTM afin qu’ils s’engagent dans un Plaidoyer- lobbying pour la ratification des 
Conventions 97 et 143.   
               
*Le discours d’ouverture de Monsieur le Représentant du Ministre du Travail :    
 
              Monsieur Ahmed  Mohamed Ould Yéhiya, conseiller technique du Ministre 
chargé  du travail a, dans son intervention,   salué d’abord l’initiative de la CSTM et du 
Programme BIT à un moment où la question des migrants fondamentalement des 
travailleurs migrants suscite un grand débat sur l’arène internationale et où leur apport 
contributif dans le processus de développement des pays comme le Mali est d’actualité.   
 

La Cérémonie d’Ouverture 
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              Il  invitera  les syndicalistes notamment les cadres et responsables qui ont le 
bénéfice de la présente session de renforcement des capacités à veiller non seulement au 
respect du droit au travail ; mais aussi à inscrire dans leur agenda d’action syndicale la 
prise en compte des travailleurs migrants dans la mise en œuvre des principes et droits 
fondamentaux au travail spécifiquement en matière de travail décent.  
 
             Monsieur Yéhiya dira que dans cette démarche syndicale les travailleurs du 
secteur de l’économie informelle  qui constituent la majorité de la main d’œuvre 
migratoire en Afrique aussi bien qu’en Europe doivent bénéficier d’une attention 
particulière.  
 
            Il  invitera les bénéficiaires à une plus grande adhésion aux importants échanges 
avant de déclarer ouvert les travaux du séminaire. 
 
 
 
                                                       

 
Une vue de la salle lors des débats après les exposés le vendredi 26 février 2010  

 
              Ils se sont déroulés les 26  et 27 février 2010 dans la salle de conférence de la 
Maison des Jeunes  sise au quartier du fleuve en Commune III du district de Bamako. 
               L’équipe d’encadrement était composée de :  
 
* Cinq  (05) conférenciers / Communicateurs : 
              -Madame DICKO Fatoumata Abdramane (Point Focal / Mali du Programme 
« Améliorer les Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la Main 
d’œuvre en Afrique du Nord et de l’Ouest » du BIT) Inspectrice du Travail et de la 
Sécurité Sociale.   
            - Madame Patricia ISIMAT Responsable du Programme « Améliorer les Capacités 
Institutionnelles pour la Gouvernance des Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du 
Nord et de l’Ouest » du BIT.  
 
           -Monsieur Hamidou BAGAYOGO Directeur Adjoint du Développement Sociale et de 
l’Économie Solidaire, membre du Cadre de Concertation  
 
           -Monsieur Mahalmoudou DJITEYE Directeur des Relations Extérieures de l’Institut 
National de Prévoyance Sociale (INPS), membre du Cadre de Concertation.  
 
 

Les Travaux du Séminaire 
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           -Camarade Boubacar Hamadoun KEBE Responsable du Département 
Administration et Emploi du CEN / CSTM, membre du Cadre de Concertation 
* Un coordinateur des activités du séminaire Atelier au nom de la CSTM, le camarade 
Moussa Doumbia responsable du Département  Formation et Education du CEN / CSTM.  
 
* Un modérateur des exposés et débats du séminaire, le camarade Tiédiougou J. Diarra 
membre du Département Formation Education du CEN / CSTM.  
 
         Les travaux du séminaire se sont déroulés pendant deux (02)  journées effectives 
comme suit.  
 
 
  
 

 
Une scène de travail le vendredi 26 février 2010 

                 Les activités de  formation des cadres et responsables syndicaux lors de cette 
première journée ont été menées comme suit :   
               *L’exposé  suivi de commentaires, de questions de compréhension et  
de  discussions des sous thèmes suivants : 
                  1. « Migration de la main d’œuvre au Mali : concepts, évolution et cadre 
législatif et règlementaire » par Madame DICKO Fatoumata Abdramane (Point Focal / 
Mali du Programme « Améliorer les Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des 
Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du Nord et de l’Ouest » du BIT).  
 
                  2. « Politiques Nationales d’Emploi et de Protection Sociale : Enjeux et 
gestion de la main d’œuvre migratoire » par Monsieur Hamidou BAGAYOGO Directeur 
Adjoint du Développement Sociale et de l’Économie Solidaire.   
 
               3. « Accords de Sécurité Sociale et  Approches communautaires pour 
l’extension de la Protection Sociale à la main d’œuvre migratoire du Mali » par Monsieur 
Mahalmoudou DJITEYE Directeur des Relations Extérieures de l’Institut National de 
Prévoyance Sociale (INPS).   
             Des échanges et discussions ont porté sur ces trois intéressantes thématiques. 
A ce titre :  
            *Du 1er sous thème « Migration de la main d’œuvre au Mali : concepts, 
évolution et cadre législatif et règlementaire », il a été souligné que les vocables 
migration, émigration et immigration  doivent respectivement être compris comme étant  
le déplacement de population d’un pays dans un autre pour s’y établir ; des  
mouvements de populations en général vers d’autres contrées pour ce qui est de la 
migration.   
 
 

Journée du vendredi 26 février 2010  
 



8 
 

 
 
              Alors que l’émigration est le départ d’individu ou de peuplements de leur pays 
vers d’autres horizons,  l’immigration se résume en une entrée d’étrangers et ou de 
populations étrangères dans un pays pour s’y établir ; c'est-à-dire  l’installation 
d’étrangers dans un pays 
         
             A cet effet, la  Migration de la main d’œuvre est un mouvement transfrontière 
motivé par le souhait des migrants d’obtenir un emploi à l’étranger.  
 
              Concernant le  cadre juridique des migrations, il a été expliqué que dans la 
sous région ouest africaine, particulièrement les Espaces CEDEAO/UEMOA, ont été des 
zones de fortes traditions de migrations. Aussi, étant un puissant facteur d’intégration, 
les mouvements migratoires posent des défis  aux Etats de la sous région en termes de 
sécurité, de stabilité, de développement économique, de cohésion sociale et surtout de  
respect des droits humains des migrants et des membres de leur famille.  
              Au Mali, en matière de Normes Nationales et de promotion des droits humains, 
quelques actes significatifs ont été posés à savoir la volonté du Gouvernement qui s’est 
manifestée par l’introduction dans les curricula scolaires, de l’étude de la culture de la 
paix et des droits humains malgré l’inexistence de  dispositions spécifiques légales pour 
gérer les plaintes pour violations présumées des droits des travailleurs migrants qui  sont 
des personnes bénéficiant des mêmes droits et devoirs que les citoyens nationaux.    
 
            Toutes les structures de protection des droits de l’homme (ou des autorités 
judiciaires, législatives ou administratives), sont autorisées à recevoir ou à gérer les 
plaintes pour violation présumée des droits des travailleurs.  
 
            L’accent sera mis sur une panoplie de normes nationales et internationales (N° 
97, et N°143 et  les conventions fondamentales de l’OIT) ainsi que des droits relatifs à la 
protection des droits des migrants à savoir :  
            -Droit à l’état civil (Codes de la parenté, de la nationalité malienne, du mariage 
et de la tutelle, de la protection de l’enfant les Lois n° 87-27/ AN-RM du 16 mars 1987 
régissant l’état civil le et n°-081 du 24 août 2001 portant minorité pénale et institution 
de juridictions pour mineurs.  
 
          -Droit à l’Education (préambule et les articles 17 et 18 de la constitution du Mali 
entre autres qui assurent à tout individu, sans distinction aucune  le droit à l’éducation. 
 
          -Droit à la Santé (La dispense est assurée par la protection civile et les structures 
sanitaires nationales dans les situations d’urgence). 
 
          -Droit à l’Emploi et au Travail (article  1er  du code du travail, loi n° 92-020 du 23 
septembre 1992, convention n°111 de l’OIT relative à la non discrimination en matière 
d’emploi et de profession que le Mali a ratifié et article 2 de la Constitution du 25 février 
1992 prohibent  toute discrimination fondée sur l’origine sociale, la couleur, la langue, la 
race, le sexe, la religion et l’opinion   politique, article L. 256 du code du travail malien 
pour l’adhésion au syndicat des travailleurs migrants. La législation malienne ne fait 
aucune distinction entre étrangers (migrants) et nationaux pour avoir la qualité de  
travailleur ou d’employeur au sens de l’article L.256).  
 
        -Droit de vote (Tous les maliens, qu’ils résident sur le territoire, travaillent à 
l’étranger ou reviennent au bercail, ont le droit de voter ou d’être candidat tant qu’ils 
n’ont pas perdu l’exercice de leur droit civique suite à une décision de justice).   
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       -Droit à la Libre Circulation (Le flux migratoire au Mali est difficile à cerner au point 
d’établir des données statistiques exactes. Les raisons sont entre autres : 

⁻  l’étendue des frontières et leur grande perméabilité ; 
⁻  la libre circulation des personnes dans l’espace CEDEAO/UEMOA ; 
⁻  l’émigration clandestine des nationaux très importante et non maîtrisée).  

 
        -Droit des Migrants en matière pénale (Les travailleurs migrants et les membres de 
leur famille qui font l’objet d’une accusation ou d’une mesure d’arrestation au Mali 
disposent de voies de recours auprès des autorités consulaires ou diplomatiques de leur 
Etat d’origine qui en sont immédiatement informés.  
En cas de violations à la loi pénale, ils sont sujets à la même procédure que les 
nationaux).  
           S’agissant des Conventions et Accords d’Etablissement, il a été clairement 
expliqué que la convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille a été ratifiée par la loi n° 02-059 du 
17 décembre 2002 et que la loi de ratification a été publiée dans le Journal Officiel n°1 
du 10 janvier 2003. 
         Quant aux Conventions et Accords bilatéraux, le Mali en est signataire  de plusieurs 
qui protègent les travailleurs migrants et les membres de leur famille.   
          Enfin, il a été retenu que malgré le respect de l’ensemble ces dispositions 
règlementaires par notre pays les droits de la main d’œuvre malienne à l’étranger sont 
fréquemment violés surtout pour celle qui est accusée d’être en situation irrégulière.  
 
            En définitive cette situation interpelle les organisations syndicales qui doivent 
lutter contre la migration irrégulière, combattre les réseaux mafieux des passeurs et 
veiller au respect des droits des migrants clandestins en situation de retour.  
         Une série de recommandations a clôt l’exposé de ce premier sous thème de la 
journée. 
            
           * Du 2ème sous thème  « Politiques Nationales d’Emploi et de Protection 
Sociale : Enjeux et gestion de la main d’œuvre migratoire » 
 
                 En introduction, il a été mis en avant l’objet de la communication qui vise 
entre autres à faire connaître l’importance de la migration au Mali, les problèmes 
spécifiques de protection sociale, les politiques nationales d’emploi et de protection 
sociale, le lien avec la prise en charge des travailleurs migrants.   
 
                Evoquant la politique nationale de l’emploi au Mali, le communicateur fera une 
succincte historique qui remonte en 1998 avec le lancement du document Cadre sur la 
Politique Nationale de l’Emploi (PNE) adoptée en 2000 en plus de la création de l’Agence 
Nationale pour la Promotion de l’Emploi (ANPE) en 2001, de  l’Agence pour la Promotion 
de l’Emploi des Jeunes (APEJ) en 2003.   
 
               Pour ce qui est du ressort des principaux enjeux, ils couvrent les domaines de 
la Croissance, de la Démographie, de la Pauvreté ainsi que la Cohésion sociale et l’emploi 
qui fait ressortir cinq (05) grands déséquilibres dans les secteur de l’emploi (déséquilibre 
offre / demande; déséquilibre entre les grands secteurs économiques; déséquilibre 
générationnel; déséquilibre entre les sexes; déséquilibre spatial).    
 
             Concernant les orientations principales, elles s’articulent sur l’emploi comme 
dimension essentielle du développement humain et moyen de lutte contre la pauvreté, le 
plein emploi en tant que base et condition du développement socio-économique, l’emploi 
comme moyen d’insertion économique et sociale des groupes sensibles et comme facteur 
de rééquilibrage et de témoignage de la collaboration pouvoir public et secteur privé.   
 
 
 
 



10 
 

 
           A cet égard, les objectifs prioritaires de la  Politique Nationale de l’Emploi (PNE) 
se déclinent en quelques sept (07) points : 
                      -Conforter et sécuriser les emplois privés existants et améliorer les 
performances dans l'emploi public,  
                      -Réduire le chômage et le sous-emploi en créant des emplois et en 
intensifiant les activités,  
                     -Accroître la demande de main-d’œuvre en zone urbaine et en zone rurale 
grâce au développement du secteur privé,  
                    -Améliorer l'offre de main d’œuvre grâce à une meilleure formation et 
qualification adaptées aux besoins,  
 
                    -Généraliser la promotion de l'emploi au niveau local en tenant compte des 
spécificités régionales et en privilégiant le recours à la haute intensité de main-d’œuvre,  
 

               -Favoriser l'amélioration des conditions de travail dans les différents 
domaines d'emploi : 
              -Rechercher, à terme, l'unification du marché du travail.  
 
               Ainsi, les groupes sensibles ciblés portent sur les partants volontaires à la 
retraite et les compressés, les jeunes diplômés sans emploi, l’emploi des femmes et 
les personnes handicapées.  
 
              Il est à noter fondamentalement qu’il  a été précisé par le communicateur 
qu’aucune allusion n’est faite aux travailleurs migrants même si les enjeux, les 
orientations et les objectifs retenus vont dans le sens d’une réduction de la migration 
de l’emploi des jeunes.   
             Abordant la question de la Politique Nationale de Protection Sociale (PNPS), 
il a été rappelé la création en 1999 d’un Ministère en charge du développement social 
, en 2000 de la Direction Nationale de la Protection Sociale et de l’Economie Solidaire 
(DNPSES) ainsi que l’adoption en 2004 d’une Déclaration de Politique Nationale de 
Protection Sociale et d’un Plan d’Action National d’Extension de la Protection Sociale 
(200562009 PAN – EPS).   
 
            Il sera indiqué que la PNPS repose sur l’expression du droit de tout citoyen à 
une protection sociale. Tout en se fondant sur la solidarité ses objectifs sont entre 
autres de :  

               -contribuer à assurer une meilleure couverture démographique, géographique, 
quantitative et qualitative des prestations de sécurité sociale,  
 
               -Contribuer à une meilleure prise en charge des risques de santé des indigents 
et personnes victimes du VIH/SIDA, 
               -Contribuer à assurer aux citoyens l’accès à un logement décent, 
               -Contribuer à assurer aux citoyens l’accès à une éducation quels que soient 
leurs revenus.  
                La mise en œuvre de la PNPS doit permettre une large couverture des 
différentes catégories toutes branches confondues avec d’ailleurs la mise en place 
prochaine de l’Assurance  Maladie Obligatoire (AMO). 
 

          *Le 3ème sous thème « Accords de Sécurité Sociale et  Approches 
communautaires pour l’extension de la Protection Sociale à la main d’œuvre 
migratoire du Mali », a été présenté en quatre (04) parties (Historique de Sécurité 
Sociale, Etat des Lieux du Système de Sécurité Sociale,Exemples de Conventions, 
Ratification de Conventions et Accords Internationaux).   
           De l’exposé de cette adresse, il a été retenu que le vocable sécurité sociale 
est un sous-groupe de la protection sociale qui est assurée par l'Etat Providence.    
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                A ce titre, la protection sociale regroupe la sécurité sociale (système 
d'assurance), l'action sociale et l'aide sociale (système d'assistance) et désigne le 
système d'indemnisation, par les administrations publiques, des citoyens victimes des 
aléas de la vie (comme le chômage, la maladie, les accidents, la vieillesse, 
le décès d'un parent pour un mineur, etc.). 
            Il s'agit d'assurer un minimum de ressources ainsi que l'accès aux besoins 
essentiels (éducation, eau, nourriture, hygiène) à tous les citoyens hors catastrophe, 
guerre ou calamité (qui relèvent elles de la sécurité civile) . 
 
           Un décret du 18 juin 1945 étendit le régime des Prestations Familiales aux 
travailleurs indigènes d'Afrique mais ce texte demeure inappliqué. 
           En terme de cheminement, il a été souligné d’importantes étapes de 
l’avènement de la Sécurité Sociale tels :  
          -la grève historique du 03 novembre 1952 a abouti au vote par le Parlement 
français de la Loi du 15 décembre 1952 instituant un Code du Travail  dans  les 
territoires  d'outre mer,  

              -le code qui a été complété par une série de mesures, législatives et 
réglementaires dont l'Arrêté N°4366/ITLS/ du 03 novembre 1955 du gouverneur de l'AOF 
instituant le 1er régime de Prestations Familiales 
au profit des travailleurs salariés,   
              - la Création le 25 janvier 1956 d’une Caisse d'Allocations Familiales (CAF) au 
Soudan Français pour assurer le versement de prestations familiales aux travailleurs 
(Date retenue comme celle de création de l’INPS),  
              -la redéfinition des accidents du travail et les maladies professionnelles par un 
décret de septembre 1957 en application du Code du Travail d'outre - mer et l’institution 
d’un régime des accidents du travail et maladies professionnelles en janvier 1959 au 
Soudan Français en plus du régime des prestations familiales et géré par une Caisse des 
Allocations familiales et des Accidents du Travail (CAFAT), 
 
             -l’établissement à Dakar le 27 mars 1958 d’un système de retraite issu des 
conventions conclues entre les syndicats et le patronat du secteur privé pour assurer le 
service de la pension de retraite aux vieux travailleurs de 
l'ancienne Afrique Occidentale Française (AOF),   
 
            - la souscription du  Mali dès son accession à l'indépendance  aux principes 
affirmés dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et dans la Convention 102 
de l'OIT en matière de Sécurité Sociale.  
            - la concrétisation dans sa Constitution de 1960 et ensuite la matérialisation par 
la Loi N°61-55/AN-RM du 15 mai 1961 portant création d'un Institut National de 
Prévoyance Sociale (INPS).  
               De l’Etat des Lieux du Système de Sécurité Sociale, le communicateur a mis 
l’accent sur :  
              a) Branches de Sécurité Sociale : 

         -Famille et maternité: prestations familiales, 
         -Risques professionnels: préventions des AT et des MP, 
         -Vieillesse, invalidité et décès, 
         -Maladie (prévention et assurance maladie), 
         -Aides et actions sociales.  
         b) Institutions et Organisme du Système : 
         * la Caisse des Retraites du Mali (CRM) qui couvre les fonctionnaires civils, les   
militaires et les parlementaires avec les régimes: 

              -pension des fonctionnaires civils 
              -pension et invalidité des militaires 
              -retraite parlementaire des députés.   
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             *Institut National de Prévoyance Sociale (INPS): couvre les travailleurs 
salariés et les assurés volontaires avec les régimes: 

                  -Prestations familiales, 
                  -Prévention et réparation des accidents de travail et maladies 
professionnelles, 
                  -Retraite, invalidité et décès, 
                  -Protection contre la maladie. 
A noter que les assurés volontaires ne sont pas couverts par la prévention et la 
réparation des Accidents de Travail (AT)  et Maladies Professionnelles (MP) et l’invalidité.   
                   Le taux de contribution présenté se resume comme suit : 
 

Taux de contribution à l’INPS 
Branches Part Patronale Part Salariale 

Prestations familiales 8% -- 
Indemnités journalières de Maternité 2% -- 
Accidents du Travail et Maladies Professionnelles 1 à 4 % suivant 

risques encourus 
 
-- 

Vieillesse et décès (Survivants) 3.4 % 3.6% 
Invalidité 2% -- 
ANPE 1% -- 
Pension Fonctionnaire Civile 8% 4% 
Pension Fonctionnaire militaire 8% 4% 
Pension Parlementaire 16% 8% 
 
              Des exemples de conventions ont été présentés et les champs d’application 
territorial,  matériel et personnel prennent en compte les données suivantes :  
 

      *Champ d'application territorial : 
       Les territoires couverts par les dispositions de la présente Convention sont : 
       - en ce qui concerne le Mali : le territoire de la République du Mali ; 
       - en ce qui concerne l’autre ou les autres : les différents  territoires   

 
       * Champ d'application matériel : 
       Les législations auxquelles s'applique la présente Convention sont : 
      -Au Mali : le code de prévoyance sociale 
       -Chez l’autre Etat : La législation fixant l'organisation de la sécurité sociale. 
    
       * Champ d'application personnel : 
         Relèvent de la présente Convention les ressortissants de l'une ou l'autre Partie 
contractante, 
        -exerçant ou ayant exercé une activité salariée ou assimilée, ainsi que leurs 
ayants droit. 
        -Ne sont pas compris dans le champ d'application de la présente Convention : 
         a) Les travailleurs autres que ceux exerçant une activité salariée ou assimilée ; 
         b) Les fonctionnaires civils et militaires et les personnels assimilés ; 
         c) Les agents des missions diplomatiques et des postes consulaires.  

 
              Le communicateur en terminant sa présentation précisera les différentes 
branches sur lesquelles porte le corps de la convention à savoir l’arrangement 
administratif et le formulaire de liaison.   
 
             Il ajoutera qu’un Accord à la différence de la Convention générale porte sur un 
aspect technique spécifique. Exemple: Accord de paiement Mali-Côte d’Ivoire qui porte 
sur les paiements des pensions Ivoiriennes au Mali et des pensions Maliennes en Côte 
d’Ivoire.    
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         En somme, il sera retenu que les Conventions et accords éliminent  

Plusieurs difficultés en faveur des travailleurs migrants et de leurs familles.  
 
              *Les questions de compréhension et les débats qui ont suivi l’exposé de ces 
trois (03) sous thèmes avaient trait :  
-aux concepts de migration, d’émigration, d’immigration et de migrants salarié et 
économique, de migration non réglée et clandestine ;  
-la garantie qu’offrent les normes nationales et internationales en matière de protection 
et de respect des droits des travailleurs migrants ;  
-la caractéristique de la migration des enfants, la fuite des cerveaux, l’existence de 
structure nationale de gestion de la migration ;  
-la migration féminine et ses causes, 
-la dimension de l’informel et de l’emploi rural dans la gestion de la main d’œuvre 
migratoire ;  
-l’Assurance Maladie Obligatoire (AMO) et les travailleurs migrants ;  
-la différence entre Accord et Convention en matière de protection sociale.  
             Les communicateurs, à ces différentes préoccupations, ont tour à tour apporté 
des réponses satisfaisantes quant aux attentes des participants.  
 
             Les travaux de la journée du vendredi 26 février 2010 ont pris fin à 17 heures. 
 
 
 
 

 
 

A la restitution des Travaux de groupes le samedi 27 février 2010  
                     Les activités de la journée du samedi 27 février 2010 ont commencé par la 
lecture, l’amendement et l’adoption de la synthèse  des Travaux de la première journée ; 
puis elles se sont poursuivies par l’exposé de deux (02) sous thèmes.  
                   Le premier porte sur « Les Instruments Juridiques Internationaux relatifs à 
la gestion de la main d’œuvre »  et le second sur « L’Approche et la Stratégie syndicales 
sur la protection de la main d’œuvre migratoire » en qualité de thématique de mise en 
situation des bénéficiaires en prélude aux travaux de groupes.  
                  * De ces deux communications respectivement présentées par Madame 
Patricia ISIMAT et le Camarade Boubacar H. KEBE, il a été retenu :  
                 *Pour le thème « Les Instruments Juridiques Internationaux relatifs à la 
gestion de la main d’œuvre », il a été expliqué que les conventions N°97 et 143 sont 
d’une très grande importance dans le secteur de la gestion des travailleurs migrants.  
              L’accent a été, à juste titre mis sur le rôle que doivent jouer les organisations 
syndicales pour la défense des droits des travailleurs migrants en s’appuyant sur les 
instruments juridiques de l’OIT et spécifiquement les rapports des pays déposés auprès 
de l’OIT.  
 

Journée du samedi 27 février 2010 
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             A cet effet, les centrales syndicales notamment la CSTM au biais de la présente 
activité de formation et d’information doivent s’engager dans une dynamique de 
Plaidoyer lobbying pour que le Mali ratifie les conventions de l’OIT n° 97 sur les 
Travailleurs migrants (Révisée) adoptée en 1949 et n° 143 sur les Travailleurs migrants 
(Dispositions complémentaires) adoptée en 1975 quand bien même toutes les 
conventions fondamentales de l’OIT s’appliquent aux travailleurs migrants.   
              Des informations claires données sur les deux instruments internationaux que 
sont les conventions n°97 et 143 ont concerné prioritairement l’énoncé de leur principe 
et le résumé de leurs dispositions respectives.  
 
             Ainsi, il a été précisé que le principe de la 97 se fonde sur l’Aide, l’Information, 
la Protection et l’Egalité de Traitement au bénéfice des Travailleurs migrants alors que 
celui de la 143, qui est d’ailleurs un cadre de dispositions complémentaires,  porte sur la 
Répression des Conditions abusives et l’Egalité de Chances et de Traitement.   
 
            En terme de dispositions, il a été noté :  
           *Concernant la 97, q’elle est appliquée aux travailleurs migrants. Ses dispositions 
visent à règlementer les conditions dans lesquelles les migrations de travailleurs doivent 
avoir lieu afin de leur assurer l’égalité de traitement dans un certain nombre de 
domaines.  
  
          La convention énonce en premier lieu des dispositions sur les migrations et les 
informations que les Etats doivent se fournir entre eux et l’établissement de services 
gratuits chargés d’aider les travailleurs migrants et de les informer. Elle engage  les Etats 
dans la mesure du possible à prendre les mesures contre la propagande trompeuse 
concernant l’émigration et la migration, des mesures appropriées pour faciliter entre 
autres le départ, le voyage et l’accueil des travailleurs migrants, l’établissement de 
services médicaux. 
 
          *De la 143, il a été compris qu’elle se scinde en deux (02) parties qui traitent 
respectivement des migrations dans les conditions abusives et de l’égalité de chances et 
de traitement dont out Etat peut lors de la ratification exclure de son acceptation de l’une 
ou l’autre de ces parties.  
          -La partie 1 est relative aux migrations dans les conditions abusives  et impose 
l’obligation générale de respecter les droits fondamentaux de l’homme de tous les 
travailleurs migrants. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises au niveau 
national et international pour supprimer les migrations clandestines et l’emploi illégal.         
        -La partie 2 s’inspire des normes figurant dans la convention fondamentale n° 111 
concernant la discrimination.    

Madame Patricia à l’extrême droite exposant le thème : « Les Instruments Juridiques 
Internationaux relatifs à la gestion de la main d’œuvre » 
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         *Pour le second thème « L’Approche et la Stratégie syndicales sur la protection de 
la main d’œuvre migratoire », il a permis de faire une mise en situation des participants 
et  a été articulé  sur la Problématique où le migrations sont plus analysées aujourd’hui 
sous leur angle sécuritaire que sous leur angle social. Ce qui se traduit pour les 
travailleurs migrants par la question de la liberté de mouvement, de possibilité d’emploi, 
de s’organiser en syndicats et donc de négocier leurs conditions de travail ; toutes choses 
qui  constituent des éléments essentiels du développement économique.   
 
               C’est après douze (12) ans son entrée en vigueur en 1990 que la Convention 
des Nations Unies sur la Protection des Travailleurs migrants et leur famille obtienne les 
vingt (20) ratifications nécessaires.   
   
               *Les questions de compréhension et les débats qui ont suivi étaient relatifs à 
la définition d’un mode précis d’échanges prévu par la convention 97, aux axes de 
plaidoyer- lobbying pour les syndicats en vue de la ratification des deux instruments, aux  
mécanismes de suivi évaluation, à la hausse violation par rapport à la faiblesse des 
ratifications.  
 
                Au terme de ces exposés, les participants repartis en deux (2) groupes de 
travail se sont penchés en ateliers sur une série de questions relatives à la stratégie 
syndicale pour une meilleure protection des droits des travailleurs migrants.  
 
                L’examen ainsi que le débat des résultats des travaux de groupes ont abouti 
aux conclusions suivantes en terme de constat et de pistes d’actions.  
                 
              1. Constat de fait :  
                 Dans le monde entier, des millions de personnes quittent chaque année leur 
pays d’origine en quête de travail.   Mais nombre d’entre elles ne sont pas seulement à la 
recherche d’un meilleur emploi.  
               Poussées par la pauvreté et l’insécurité, elles sont prêtes à accepter n’importe 
quel travail.  
               Les migrations de main-d’oeuvre sont une caractéristique majeure de la 
mondialisation et elles jouent un rôle prépondérant dans l’économie mondiale.  
               Chaque année, les travailleurs émigrés envoient des sommes importantes aux 
pays en développement dont ils viennent, estimées en 2005 à 160 ou 250 milliards de 
dollars selon qu’on inclut ou non les transferts informels.           
                 Les émigrés subviennent ainsi aux besoins de leur famille et de leur 
communauté et contribuent parallèlement à la croissance économique et à la prospérité 
des pays qui les accueillent.        
                 Cependant, les émigrés doivent actuellement surmonter de nombreux défis, 
comme de mauvaises conditions de travail et la discrimination. 
                 Beaucoup de travailleurs immigrés occupent des emplois précaires et sans 
protection sociale, dans le secteur en expansion de l’économie informelle.  
                 Aujourd’hui, il est  généralement admis que la main-d’oeuvre émigrée 
contribue à la croissance et au développement, tant dans les pays  d’accueil que d’origine 
comme le Mali. La situation actuelle des travailleurs migrants est déplorable en général et 
celle des maliens en particulier  est peu acceptable.  
                Les jeunes et les femmes constituent les groupes cibles du phénomène de la 
migration.                     
                 En fait, les politiques de migration qui ne sont pas fondées sur le respect des 
droits humains s’avèrent très néfastes pour les travailleurs émigrés, ainsi que pour leurs 
pays d’origine. Il est prouvé qu’entre 10 et 15 pour cent des émigrés entrent aujourd’hui 
clandestinement dans les pays d’accueil et y travaillent sans permis.  
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                 Or l’immigration clandestine est synonyme d’exploitation, de travail forcé et 
de violations des droits humains et notre pays fait partie des ceux en développement 
pourvoyeurs de travailleurs migrants en Afrique et de par le monde.  
 
                 2. Pistes de stratégie syndicale : 
                    Il faut donc que les organisations syndicales comme la CSTM, les Pouvoirs 
publics et la communauté internationale se donnent les moyens de protéger la main 
d’œuvre migrante de telle façon qu’elle favorise le développement des pays d’origine et 
des pays d’accueil, et qu’ils contribuent à la prospérité des travailleurs migrants.   
                    
                 Pour ce faire, il revient :   
 
                  A l’Etat et / ou au Pouvoir Public :  
                  -l’élaboration et la mise en œuvre de politiques nationales de promotion de 
l’emploi surtout du travail décent,   
                 -l’initiation et la réalisation de rigides politiques de lutte contre la pauvreté 
qui tiennent compte des réalités socioéconomiques des zones et / ou localités à fort 
pourcentage de candidats à la migration,   
                 -l’implication effective des populations à la base à la mise en œuvre des 
différents programmes et politiques de développement, 
                 -la valorisation des zones rurales par l’implantation de structures et 
d’infrastructures de développement et le soutien à l’emploi rural, 
                 -le développement de coopération axée sur la protection des droits des 
travailleurs migrants.  
                -la gestion et la signature d’Accord au niveau des espaces Communautaires, 
                -l’application du principe de libre circulation par les états membres des 
espaces Communautaires qui l’ont librement adopté. 
              Aux Organisations syndicales :  
               -l’appropriation de toutes les  conventions relatives aux droits des travailleurs 
migrants et de leurs familles,  
               -la vulgarisation des conventions fondamentales de l’OIT, 
               -l’organisation d’activités d’information et de sensibilisation sur les droits de la 
main d’œuvre migrante,  
               -la réalisation d’activité de plaidoyer lobbying auprès des décideurs 
(Gouvernement, parlement) en vue de la ratification des conventions 97 et 143,  
              -les activités de promotion du travail décent surtout dans le secteur de 
l’économie informelle, 
              -le développement de la coopération syndicale au développement avec les 
centrales syndicales des pays d’accueil,  
              -l’organisation des rencontres d’échanges d’expériences sur la situation des 
travailleurs migrants, 
              -l’appropriation et la vulgarisation du Guide du migrant dont l’élaboration est 
une nécessité, 
              -l’établissement d’une chaîne de solidarité syndicale avec les organisations 
syndicales des pays d’accueil de notre main d’œuvre migrante pour la défense de leurs 
droits de travailleurs. 
              -la Sensibilisation de nos compatriotes sur les dangers de l’émigration 
irrégulière ou clandestine.  
             -le soutien à la signature des conventions et des accords tel l’accord Mali –Côte 
d’Ivoire notamment au niveau des espaces Communautaires  
             En conclusion, la CSTM doit s’investir en vue de la ratification de ces deux 
conventions compte tenu de l’importance de ressortissants travailleurs migrants en 
Afrique aussi bien qu’en Europe. 
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                *Les travaux de la journée du samedi 27 février ont pris fin à 16 heures après 
la lecture, l’amendement et l’adoption de la synthèse générale des deux jours de travaux 
du séminaire.   
 
 
 

 
 
 
 
            
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

Une vue du présidium lors  de la  cérémonie de clôture 
 
                 La séance de clôture, déroulée de façon très simple, a été marquée par trois 
(03) interventions :  
*Le mot des participants (es) :  
                    Il a été prononcé par madame Konaté Docteur Fatoumata Maîga qui, au 
nom de l’ensemble des participants a adressé ses mots de remerciements à la direction 
de la CSTM pour cette initiative salutaire, à madame Patricia et au BIT pour l’appui 
technique et financier qui ont permis la réalisation de cette importante activité et à 
l’équipe d’encadrement pour leur patience, leur disponibilité et fondamentalement leur 
savoir faire.  
*L’allocution de Madame Patricia ISIMAT :  
                    Madame ISIMAT remercia les participants notamment les participantes pour 
leur attention et les efforts des femmes lors de ces deux journées de travail. Elle formula 
le vœu de voir les bénéficiaires restituer les connaissances engrangées et assura la CSTM 
du soutien du BIT.   
*Le Discours de clôture :  
                      Il a été prononcé par le camarade Mamadou K. Diawara doyen et 
responsable du Département Coopération et Société Civile du CEN/CSTM. Dans son 
propos de clôture, il a insisté d’abord sur l’importance de la protection des travailleurs 
migrants ; puis a demandé aux participants de s’employer pour faire la démultiplication 
au niveau de leur base respective.  
                    Le camarade Diawara a adressera au nom du camarade secrétaire général 
de la CSTM Hammadoun Amion Guindo en mission les sincères remerciements au 
Programme BIT« Améliorer les Capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des 
Migrations de la Main d’œuvre en Afrique du Nord et de l’Ouest », spécifiquement à 
Madame Patricia et aux encadreurs pour leur disponibilité.   
                    Il exprimera l’engagement de la CSTM à entreprendre des activités 
s’inscrivant dans l’optique de la ratification des conventions 97 et 143 avant de déclarer 
clos les travaux du séminaire sur la Problématique de la migration de la main d’œuvre au 
Mali.    

                                                              Bamako, le 28 Février 2010 
                                                                             
                                                                             Le Coordinateur du Séminaire  

La Cérémonie de clôture : 
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                Annexes  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                26 et 27 février 2010 -  Salle de Conférence Maison des Jeunes de Bamako 

  

 

Horaires Journée du vendredi 26 février 2010 Communicateur
s 

08h30-09h00 Cérémonie d’Ouverture :   
09h00-09h15 Pause café   
09h15-10h45 Communication 1 : « Migration de la main d’œuvre au Mali : concepts, évolution et cadre législatif et règlementaire »  Madame Dicko 
10h45-11h15  Questions de compréhension et débats   
11h15-11h45 Communication 2 : « Politiques Nationales d’Emploi et de Protection Sociale : Enjeux et gestion de la main d’œuvre 

migratoire » 
H. Bagayoko 

11h4512h15 Questions de compréhension- débats  
12h15-13h15 Pause déjeuner  
13h15-14h00 Communication 3 : « Instruments Juridiques Internationaux relatifs à la gestion de la main d’œuvre »  P.ISIMAT 

14h00-14h30 Questions de compréhension- débats  
14h30-15h00 Communication 4 : « Accords de Sécurité Sociale et  Approches communautaires pour l’extension de la Protection 

Sociale à la main d’œuvre migratoire du Mali » 
 

M.DJITTEYE 
15h00-15h 30 - débats / Synthèse de la journée du 26 février 2010 Modérateur 

 Journée du samedi 27 février 2010  
09h00-09h30 Présentation et adoption de la synthèse  de la  journée du vendredi 26 février 2010 Rapporteurs de 

la journée 
09h30-10h00 Panel : « Approche et stratégie syndicales sur la protection de la main d’œuvre migratoire » CEN/CSTM 
10h00-10h30 Pause café Séminaristes 
10h30-11h30 Questions de compréhension Séminaristes 
11h30-12h30 Travaux de groupes  sur le PANEL BIT / CSTM 
12h30-13h30 Pause déjeuner  
13 h30-14h30 Restitution et adoption des résultats des travaux de groupes  
14h30 -15h30  Lecture et adoption de la synthèse générale en plénière  
15h30-16h00 Cérémonie de clôture  
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Discours du Secrétaire Général de la CSTM  
Au Séminaire CSTM – BIT sur la Problématique de la Migration de la Main d’œuvre  

  
-Monsieur le Représentant du ministre du Travail, de la Fonction Publique et de la 
Réforme de l’Etat, 
-Madame la Représentante du BIT,  
-Mesdames et messieurs les Points focaux nationaux sur les questions de main 
d’œuvre migrante,  
Mesdames et messieurs les encadreurs, experts et formateurs,  
-Camarades séminaristes et responsables syndicaux de la CSTM,  
 
                 Acceptez en ma qualité de Secrétaire  Général Adjoint de la CSTM et au nom du 
camarade Guindo en mission en Chine, d’adresser à cette solennelle circonstance, la 
bienvenue  à nos partenaires du BIT ainsi qu’à nos camarades venus de nos coordinations 
régionales.  
                   Quant au ministre en charge du Travail, nous nous réjouissons comme à 
l’accoutumée de son accompagnement chaque fois qu’il a été sollicité. Qu’il reçoive ici les 
sincères remerciements de notre Confédération.  
                 
-Mesdames et messieurs, 
-Camarades séminaristes,  
                   Notre pays, Zone de transit par excellence des migrants et étant parmi ceux qui,  
pourvoient des candidats à la migration, dispose d’importantes Diasporas à travers le monde,  
à ce titre, la présente session que nous avons l’opportunité d’ouvrir ce matin au bénéfice de 
nos responsables syndicaux revêt une importance significative pour notre centrale au regard 
de la pertinence et du caractère actuel de la question qu’elle va traiter à savoir la 
Problématique de la Migration de la Main d’œuvre.    
 
-Mesdames et messieurs, 
-Camarades,  
                  Actuellement, les concepts de migration, d’émigration, d’immigration et surtout 
de travailleurs migrants sont devenus des vocables très à la mode qui, il faut le reconnaître 
sont en concordance avec toutes les tragédies que la main d’œuvre vit réellement dans ce 
contexte migratoire. Les polémiques entre nos pays pourvoyeurs appelés pays d’origine et les 
nations d’accueil sont fondamentalement dues à la différence de perception, de 
compréhension, d’analyse et de traitement de la question de migration en général et celle de 
la main d’œuvre migrante en particulier.   
 
                En apparence tout laisse à croire qu’il s’agit de phénomène nouveau, or l’existence 
et l’évolution de travailleurs migrants se confondent  à la limite avec celles de l’humanité.   
 
                Ce que les pays d’accueil condamnent aujourd’hui, ayons le courage de le dire 
nous avait été imposé durant un certain siècle. Je parle de cette migration forcée imposée au 
continent noir,  qui a non seulement fait la prospérité de l’Occident tant enviée aujourd’hui 
dans sa grande majorité et privé l’Afrique de sa dynamique de développement ; je veux parler 
de la traite des noirs.  
 
              A l’époque nous étions tellement les bienvenus qu’il fallait nous enchaîner pour 
nous conduire ! Il s’agit d’un simple rappel de mémoire.    
       
              La controverse aujourd’hui est de taille et incite à la réflexion car des nationaux des 
pays d’accueil, eux – mêmes descendants d’anciennes générations d’immigrés regardent les 
nouveaux venus d’un très mauvais œil et les considèrent comme une menace pour leur 
emploi et leur culture.  
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               Ainsi, des traitements dégradants et humiliants de toutes sortes sont devenus leur 
lot quotidien. 
-Mesdames et messieurs, 
-Camarades,        
              Notre centrale la CSTM couve depuis longtemps de sérieuses préoccupations sur les 
conditions de vie et de travail de la main d’œuvre de notre pays à travers toutes ses 
Diasporas de par le monde. Quel Gouvernement va interdire à ses citoyens de quitter le pays 
quand on voit dans l’immigration une sorte de manne de sécurité ?   
 
             En tant qu’organisation syndicale, nous sommes conscients de l’incidence de la 
migration de la main d’œuvre sur nos pays. Les raisons et /ou causes d’émigrer restent 
diverses ; mais notre analyse de syndicaliste nous autorise à énumérer quelques unes :  
-l’absence de perspectives satisfaisantes dans les pays d’origine ;  
-la faible capacité des pays d’origine de créer suffisamment d’emplois décents pour absorber 
le nombre croissant de personnes qui arrivent chaque année sur le marché du travail ;  
-l’incapacité de l’économie mondiale à créer assez d’emplois dans les endroits mêmes où les 
gens vivent, fait porter la responsabilité de l’ajustement à la famille ;  
-la pauvreté chronique des pays d’origine,   
-les conflits politiques et autres conflits armés devenus légion en Afrique ; 
-la nécessité de se prémunir contre les menaces de toutes sortes qui pèsent sur l’existence les 
catastrophes naturelles, les chocs économiques externes, la chute des produits agricoles, les 
privatisations, la dévaluation etc.   
 
                  Autant les raisons sont nombreuses autant les impacts sont négatifs et nous 
pouvons citer entre autres l’exode des compétences qui s’explique par la mobilité des 
travailleurs hautement qualifiés due à la mondialisation avec la perspective de salaires plus 
élevés, de meilleurs moyens de travail, plus de perspectives de carrière.  
 
-Mesdames et messieurs, 
-Camarades,        
                 Même si la vision des pays en développement est que la main d’œuvre migrante 
offre beaucoup d’avantages tels le moyen d’atténuation de la pression démographique, 
l’absorption d’un nombre important de nouveaux venus sur le marché du travail, la génération 
d’un flux important de capitaux provenant des envois de fonds, force est de reconnaître que 
les travailleurs migrants qui vivent dans de très mauvaises  conditions sont de surcroît 
exploités et ne bénéficient d’aucune forme de protection, de droits reconnus  et de liberté 
fondamentale comme la liberté syndicale.   
 
                 Il s’agit aujourd’hui d’autant de défis qui nous interpellent et auxquels nous 
sommes tenus d’apporter notre touche syndicale en vue d’un réel mieux être du travailleur 
migrant.   
                 La présente session qui se veut un moyen de renforcement des capacités 
institutionnelles des responsables de la CSTM  s’inscrit dans cette optique car il s’agit pour 
nous de doter nos cadres syndicaux de toutes les informations indispensables afin qu’ils 
s’approprient les concepts de migration,   d’émigration, d’immigration et surtout de travail 
migrant et / ou de main d’œuvre migrante.   
                Toutes choses qui leur permettront  une meilleure connaissance et compréhension 
des sujets tels : 
- la Migration de la main d’œuvre au Mali : concepts, évolution et cadre législatif et 
règlementaire,  
- les Politiques Nationales d’Emploi et de Protection Sociale : Enjeux et gestion de la main 
d’œuvre migratoire, 
- les Instruments Juridiques Internationaux relatifs à la gestion de la main d’œuvre,  
- les  Accords de Sécurité Sociale et  Approches communautaires pour l’extension de la 
Protection Sociale à la main d’œuvre migratoire du Mali.  
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      C’est dire que nos camarades responsables syndicaux, sous la direction d’encadreurs et 
experts émérites se familiariseront durant ces deux jours avec la législation nationale et 
internationale relatives au secteur de la migration de la main d’œuvre en général et du Mali en 
particulier ; je veux dire des normes nationales et internationales ainsi que les politiques y 
afférentes en matière d’accords de sécurité et de protection sociale  de même que le plan 
d’action de l’OIT en cours.   
 
               La CSTM se rassure déjà de la pertinence des recommandations qui résulteront de 
travaux en terme de stratégies syndicales pour une meilleure contribution de la Centrale dans 
la protection  de la main d’œuvre migrante au Mali.  
 
-Monsieur le Représentant du ministre du Travail, de la Fonction Publique et de la 
Réforme de l’Etat, 
-Madame la Représentante du BIT,  
-Mesdames et messieurs les Points focaux nationaux sur les questions de main 
d’œuvre migrante,  
Mesdames et messieurs les encadreurs, experts et formateurs,  
-Camarades séminaristes et responsables syndicaux de la CSTM,  
 
                 Permettez-moi avant de terminer mon propos de réitérer les sincères 
remerciements de la CSTM :  
-aux partenaires du BIT qui nous ont offert l’opportunité, l’appui technique, financier et 
pédagogique  pour la réalisation de cette activité d’information et de renforcement des 
capacités,  
-au département du travail pour son accompagnement constant.  
 
                 Sur ce, je souhaite plein succès à vos travaux.  
 
Je vous remercie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 
 

 
 

Synthèse Générale  
 

Du vendredi 26 au samedi 27 février 2010, s’est tenu dans la salle de conférence de la 
Maison des Jeunes de Bamako un Séminaire CSTM-BIT sur le renforcement des capacités 
institutionnelles des responsables de la CSTM sur la problématique de la migration de main 
d’œuvre. 

Ce séminaire a regroupé des membres du Comité Exécutif National de la CSTM, des 
représentants des coordinations régionales  CSTM de   Koulikoro, Mopti, Gao et de Ségou, des 
comités nationaux des femmes et des jeunes de la CSTM.  

Les objectifs du visaient entre autre : 
- Renforcer les capacités institutionnelles des responsables de la CSTM sur la 

problématique de la migration de la main d’œuvre ; 
- Adopter un plan d’action pour la centrale sur problématique de la main 

d’œuvre migratoire. 
Les activités au cours de ce séminaire ont porté sur :  
 

I) La cérémonie d’ouverture   
La cérémonie d’ouverture qui a été placée sous la présidence de Monsieur Ahmed Ould Yaya, 
conseiller technique chargé du dialogue social, représentant Monsieur le Ministre du Travail, 
de la Fonction Publique et de la Reforme de l’État. Elle a permis d’enregistrer successivement 
l’intervention du Secrétaire Général Adjoint de la CSTM, le camarade Youssouf GANABA, 
représentant le camarade Secrétaire Général en mission. Ce dernier a situé le thème du 
séminaire dans son contexte historique et actuel, apprécié les accompagnements du Ministère 
du Travail, de la Fonction Publique et de la Reforme de l’État et ceux  du Bureau International 
du Travail à sa juste valeur avant de solliciter l’assiduité des séminaristes. 
Madame Patricia ISIMAT quant à elle ainsité sur l’importance des normes au travail pour les 
organisations syndicales  et la structure qu’elle représente. 
Enfin le conseiller technique du Ministère du Travail de la  Fonction Publique et de la Reforme 
de l’État a salué l’initiative de la CSTM et du BIT, invité les syndicalistes à veiller au respect du 
droit au travail même en faveurs des travailleurs du secteur de l’économie informelle  avant 
de déclarer ouvert les travaux du séminaire.  
 

II) Les communications 
Les travaux du séminaire se sont poursuivis avec des communications. 

La communication1 Cette communication intitulée : « Migration de la main d’œuvre au Mali : 
concepts, évolution et cadre législatif réglementaire ». La communicatrice, madame DICKO 
Fatoumata Abdramane, point focal du programme « Améliorer les capacités Institutionnelles 
pour la Gouvernance des Migrations de Main d’Œuvre en Afrique du nord et de l’ouest ».Cette 
communication a permis aux séminaristes de dégager les notions de migration et 
d’émigration, d’identifier les éléments du cadre juridique  international que sont les 
conventions N° 97, N° 111et N°143 ainsi que  les conventions fondamentales de l’OIT. Au 
plan national, la main d’œuvre migrante est couverte par : 
- la constitution de février 1992  

- la loi n° 92- 020 du code du travail en son article L 256; 
- La loi n° 04-058 du 25 novembre 2004 relative aux conditions d’entrée, de 

séjour et d’établissement des étrangers en République du Mali ; 
-  
- la loi n°99- 041 du code de prévoyance sociale 
- la loi n° 87- 27 /AN- RM du 16 mars 87 régissant l’état civil. 
- Loi n°-081 du 24 août 2001 portant minorité pénale et institution de 

juridictions pour mineurs.  
Malgré le respect de toutes ces dispositions règlementaires par notre pays, les droits de notre 
main d’œuvre à l’extérieur de nos frontières sont fréquemment violés surtout pour celle qui 
est accusée d’être en situation irrégulière.  
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     Cette situation interpelle les organisations syndicales qui doivent lutter contre la 
migration irrégulière, combattre les réseaux mafieux des passeurs et veiller au respect des 
droits des migrants clandestins en situation de retour.   
 
La communication 2      Présentée par monsieur Hamidou BAGAYOGO, Directeur Adjoint de la 
Direction Sociale et de l’Économie Solidaire, cette communication a porté sur le 
thème « Politiques Nationales d’Emploi et de Protection Sociale : Enjeux et gestion de la main 
d’œuvre migratoire ». A l’entame de sa présentation, monsieur BAGAYOGO a mis l’accent sur 
l’importance de la migration au Mali et situé le lien entre les politiques de l’emploi au Mali et la 
défense des intérêts des travailleurs migrants. L’accent a été mis sur les  Principaux enjeux de 
la migration que sont : la croissance et l’emploi, l’évolution démographique et l’emploi, la 
pauvreté et l’emploi et la cohésion sociale et l’emploi. 
De cette communication, il ressort que les travailleurs migrants ne sont pas spécifiquement 
pris en compte dans la politique national de l’emploi. 
La protection sociale au Mali a été créée en 1999 par le Ministère en charge du 
développement social et depuis 2004 un plan d’actions national d’extension de la protection 
sociale a été adopté pour la période 2005-2009 (PAN-EPS 2005-2009. Ce PAN- EPS 2005- 
2009 accorde une importance à la protection des maliens à l’extérieur par la mise en place 
d’une assurance maladie volontaire à l’INPS. 

 La communication s’est achevé par des  recommandations portant sur : L’élaboration  
d’une stratégie nationale spécifique à la migration de main d’œuvre.  
Le renforcement de la collaboration interministérielle autour de la protection sociale des 
migrants. 
L’affectation de davantage de ressources au développement de la mutualité. 

Le renforcement de l’information et la communication autour des dispositifs d’assurance 
volontaire ouverts aux migrants et à leurs familles. 

  
La communication 3 
 Cette communication sur le thème  « Accords et conventions de sécurité sociale et approches 
communautaires pour l’extension de la Protection sociale à la main d’œuvre migratoire du 
Mali » a été présentée par monsieur Mahalmoudou DJITEYE Directeur des Relations 
Extérieures à l’INPS. L’intervention sur ce thème a permis de la sécurité social dont nous 
bénéficions mainte est le fruit de lutte syndicale notamment  la grève historique du 03 
novembre 1952 qui a abouti au vote par le Parlement français de la Loi du 15 décembre 1952 
instituant un Code du Travail  dans  les territoires  d'outre mer. Ce Code prévoyait l'institution 
d'un régime de prestations familiales et des mesures de protection des travailleurs contre 
certains risques sociaux. 
Il a été complété par une série de mesures, législatives et réglementaires dont l'Arrêté 
N°4366/ITLS/ du 03 novembre 1955 du gouverneur de l'AOF instituant le 1er régime de 
Prestations Familiales au profit des travailleurs salariés.  
Ainsi à partir du 25 janvier 1956, une Caisse d'Allocations Familiales (CAF) fut créée au 
Soudan Français pour assurer le versement de prestations familiales aux travailleurs.  

Aujourd’hui la sécurité au Mali couvre les branches suivantes : 
.Famille et maternité: prestations familiales 
.Risques professionnels: préventions des AT et des MP 
.Vieillesse, invalidité et décès: 
.Maladie (prévention et assurance maladie) 
.Aides et actions sociales. 
Ses services protègent tous les travailleurs sans distinction. Et pour la défense des intérêts 
des travailleurs maliens à l’extérieur, des conventions et des accords sont conclus avec le Mali 
et les pays d’accueil de nos travailleurs migrants.   
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La communication 4  
Elle a porté sur le thème « Instruments Juridiques Internationaux relatifs à la gestion de la 
main d’œuvre migratoire ». Sa présentation a été faite par madame Patricia ISIMAT 
coordinatrice du projet « Améliorer les capacités Institutionnelles pour la Gouvernance des 
Migrations de Main d’Œuvre en Afrique du nord et de l’ouest ». La représentante du BIT a mis 
l’accent sur les conventions N°97 et 143. Elle a insisté sur le rôle que doivent jouer les 
organisations syndicales pour la défense des droits des travailleurs migrants en s’appuyant 
sur les instruments juridiques de l’OIT et spécifiquement les rapports des pays déposés 
auprès de l’OIT. Des documents ont été mis à la disposition des participants pour approfondir 
leurs connaissances sur le sujet. 
 Chacune de ces communications a suscité des débats houleux. A la fin des exposés les 
travaux en groupe ont abouti aux résultats suivants : 

1) La situation actuelle des travailleurs migrants est déplorable en général et celle des 
maliens en particulier  est peu acceptable. 

2) La mondialisation de l’économie est à l’origine de la migration de la main d’œuvre et 
du chômage et au Mali ces deux facteurs ont été accentués  par la  politique inadaptée 
de l’emploi. 

3) Les jeunes et les femmes constituent les groupes cibles du phénomène de la migration. 
4) L’OIT, les organisations syndicales qui s’occupent de la migration  tout comme la CSTM 

doivent veiller au respect des normes internationales relatives aux migrants. 
5) « OUI » 

Recommandations  
Les organisations syndicales du Mali se doivent :  

1) Interpeller les pouvoirs publics pour une meilleure prise en charge du respect des 
droits de la main d’œuvre malienne à l’extérieur.  

2) Etablir une chaîne de solidarité syndicale avec les organisations syndicales des pays 
d’accueil de notre main d’œuvre migrante pour la défense de leurs droits de 
travailleurs. 

3) Sensibiliser nos compatriotes sur les dangers de l’émigration irrégulière.    
 
                                                             
 
 
 
                                                               Les rapporteurs    
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                       26 -  27  Février 2010 Maison des Jeunes de Bamako 
 

Liste des participants (es)  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° Prénoms et Noms Emargement 
1 Seydou N. M’BAYE 76 33 30 92 
2 Bourama SIDIBE 75 03 91 19 
3 Moussa Zoumana MAÏGA 76 46 08 91 
4 Yaya MARIKO 76 17 86 26 
5 Nassoun TRAORE 66 69 02 95 
6 Docteur Ana MAÏGA 76 16 45 85  
7 Mamadou K. DIAWARA 79 03 59 80 
8 Adama Diakité  
9 Assa Badiallo SOUCKO 76 15 79 60 
10 Alpha MAHAMANE 76 04 40 77 / 66 97 62 31 
11 Abdoulaye KEÏTA 75 16 88 46 
12 Soumana I. MAÏGA 76 63 41 42 / 65 79 05 77 
13 Bréhima DAOU 66 63 03 77 
14 TRAORE Néné TOURE 76 33 14 74 
15 Thérèse DIARRA 76 46 13 44 
16 Fadima BASS 76 03 74 77 
17 Almoubachar HAÏDARA 66 71 78 00 
18 Souleymane COULIBALY 66 87 43 21 
19 Amadou CISSE 79 36 28 01 
20 Kadiatou YARA 66 73 99 88 
21 Saran COULIBALY 76 49 64 86 / 66 89 09 30 
22 Abdoulaye BATHILY 76 42 80 97 
23 Barou DIALLO 76 49 54 39 
24 Dabo Kadi SOW 66 73 99 88 
25 Aîssata CISSE 79 11 20 25 
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                          26 -  27  Février 2010 Maison des Jeunes de Bamako  
 
 

 

Rapport Financier   
 

NB : Il n’a pas été réalisé d’Annonce TV, les 200.000 alloués à cette activité ont été 
utilisés pour la photocopie et la reluire des communication et à la location du matériel 
de sonorisation qui faisait défaut à la Maison des Jeunes de Bamako. 
 

N° Postes budgétaires Coûts en CFA En 
dollars 

1. Fournitures 170.000 373.5 
2. Encadrement 640.000 1.407 
3. Prise en charge des Régionaux 491.000 1.080 
4. Couverture médiatique 210.000 462 
5. Transport local des participants 250.000 549 
6. Pause Café-Déjeuner-Boissons 750.000 1.648 
7. Location salle 120.000 264 
8. Photocopie et reluire des communications et  rapports 140.00. 307 
9. Location matériel de sonorisation 60.000 132 

Total 2.831.000 6.222.5 
 

Arrêté le présent  Rapport Financier à la somme de Deux millions Huit Cent Trente –
Un Mille Francs CFA 52.831.000 F CFA).  
 
 
                                                                         Bamako, le 8 mars 2010  
 
  Le Responsable du Département 
Formation – Education du CEN/CSTM 
                                                                            Le Secrétaire Général Adjoint de la CSTM 
 
 
               Moussa Doumbia 
 
                                                                                           Youssouf GANABA  
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Séminaire CSTM – BIT de Renforcement 
Des Capacités des Responsables de la CSTM sur 
« La Problématique de la Migration de la Main 

d’Oeuvre 
26 -27 Février 2010 Maison des Jeunes  de Bamako 

 
 

 

Etat de paiement des honoraires du Conférencier 
 

 

 

 
Prénoms  & Noms Thèmes Montant Emargement 

 
 
 
Monsieur Hamidou BAGAYOGO 
Directeur Adjoint du 
Développement Social et de 
l’Economie Solidaire. 
 

 
 
 
                           
 
 

 

 

 

 

 

 

Communication : « Politiques 
Nationales d’Emploi et de 
Protection Sociale : Enjeux et 
gestion de la main d’œuvre 
migratoire » 
 

 
 
 
 
 

150.000 

 

                    
Arrêté le présent état à la somme de Cent Cinquante  Mille francs CFA (150.000 F 
CFA). 
                                                                          Bamako, le 27 Février 2010  
 

 
Le Responsable du Département   
    Formation - Education  
 
                                                                                 Le Secrétaire Général Adjoint                         
      Moussa  DOUMBIA  
                                                                         
 
                                                                                      Youssouf GANABA 
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Séminaire CSTM – BIT de Renforcement 
Des Capacités des Responsables de la CSTM sur 
« La Problématique de la Migration de la Main 

d’Oeuvre 
26 -27 Février 2010 Maison des Jeunes  de Bamako 

 
 

 

Etat de paiement des honoraires du Conférencier 
 

 

 
 

Prénoms  & Noms Thèmes Montant Emargement 
 
 
Monsieur Mahalmoudou 
DJITTEYE  
Directeur des Relations 
Extérieures de l’Institut 
National de Prévoyance Sociale  
(INPS) 
 

 
 
 
Communication : 
« Accords de Sécurité 
Sociale et  Approches 
communautaires pour 
l’extension de la Protection 
Sociale à la main d’œuvre 
migratoire du Mali » 

 
 
 
 
 

150.000 

 

 
Arrêté le présent état à la somme de Cent Cinquante  Mille francs CFA (150.000 F 
CFA). 
                                                                          Bamako, le 27 Février 2010 
 
Le Responsable du Département   
    Formation - Education  
 
                                                                                 Le Secrétaire Général Adjoint                          
     Moussa  DOUMBIA  
 
 
 
                                                                                            Youssouf GANABA  
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Séminaire CSTM – BIT de Renforcement 
Des Capacités des Responsables de la CSTM sur 
« La Problématique de la Migration de la Main 

d’Oeuvre 
26 -27 Février 2010 Maison des Jeunes  de Bamako 

 
 

 

Etat de paiement des honoraires du Conférencier 
 

 

 
 

Prénoms  & Noms Thèmes Montant Emargement 
 
 
 
 
Boubacar Hamadoun KEBE 
Responsable du Département 
Administration-Emploi du 
CEN/CSTM 
 
 
 
 
                           
 
 

 
 
 
 
Communication :« Approche 
et stratégie syndicales sur la 
protection de la main d’œuvre 
migratoire » 

 
 
 
 
 

100.000 

 

                    
Arrêté le présent état à la somme de Deux cent  mille francs CFA (100.000 F CFA). 
                                                                          Bamako, le 07 novembre 2008  
 
 
Le Responsable du Département   
    Formation - Education  
 
                                                                                 Le Secrétaire Général                           
         Moussa  DOUMBIA  
 
 
                                                                            Youssouf GANABA 
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Séminaire CSTM – BIT de Renforcement 
Des Capacités des Responsables de la CSTM sur 
« La Problématique de la Migration de la Main 

d’Oeuvre 
26 -27 Février 2010 Maison des Jeunes  de Bamako 

 
 

 

Etat de paiement des honoraires  
du Coordinateur du Séminaire 

 
 

Prénoms  & Noms Responsabilité Montant Emargement 
 
 
 
 
Moussa DOUMBIA 
Responsable du Départe 
Formation -  Education du 
CEN/CSTM 
 
 
 
 
                           
 
 

 
 
 
 
Coordination des activités 

du séminaire 
(Administration, contacts, 

correspondances, 
rapports) 

 
 
 
 
 

60.000 

 

                    
Arrêté le présent état à la somme de Soixante  mille francs CFA (60.000 F CFA). 
                                                                          Bamako, le 27 Février 2010 
 
 
Le Responsable du Département   
    Formation - Education  
 
                                                                                 Le Secrétaire Général                           
         Moussa  DOUMBIA  
 
 
                                                                            Youssouf GANABA 
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Séminaire CSTM – BIT de Renforcement 

Des Capacités des Responsables de la CSTM sur 
« La Problématique de la Migration de la Main 

d’Oeuvre 
26 -27 Février 2010 Maison des Jeunes  de Bamako 

 
 

 

Etat de paiement des honoraires  
du Coordinateur du Séminaire 

 
 

Prénoms  & Noms Responsabilité Montant Emargement 
 
 
 
 
Boubacar Hamadoun KEBE 
Responsable du Département 
Administration-Emploi du 
CEN/CSTM 
 
 
 
 
                           
 
 

 
 
 
 

Modération de tous les 
thèmes et exposés du 

séminaire 

 
 
 
 
 

50.000 

 

                    
Arrêté le présent état à la somme de Cinquante  mille francs CFA (50.000 F CFA). 
                                                                          Bamako, le 27 Février 2010 
 
 
Le Responsable du Département   
    Formation - Education  
 
                                                                                 Le Secrétaire Général                           
         Moussa  DOUMBIA  
 
 
                                                                            Youssouf GANABA 
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Séminaire CSTM – BIT de Renforcement 

Des Capacités des Responsables de la CSTM sur 
« La Problématique de la Migration de la Main 

d’Oeuvre 
26 -27 Février 2010 Maison des Jeunes  de Bamako 

 
 

 

Etat de paiement des frais  d’Organisation matérielle 
Du Séminaire 

 
 

Prénoms  & Noms Responsabilité Montant Emargement 
 
 
 
 
Mahamadou Sissoko 
Département  Mobilisation et 
Activités Socio Culturelles et 
Sportives du CEN/CSTM 
 
 
 
 
                           
 
 

 
 
 
 
Coordination des activités 

du séminaire 
(Administration, contacts, 

correspondances, 
rapports) 

 
 
 
 
 

80.000 

 

                    
Arrêté le présent état à la somme de Quatre Vingt mille francs CFA (80.000 F CFA). 
                                                                          Bamako, le 27 Février 2010 
 
 
Le Responsable du Département   
    Formation - Education  
 
                                                                                 Le Secrétaire Général                           
         Moussa  DOUMBIA  
 
 
                                                                            Youssouf GANABA 
 

 

  



33 
 

 
 
 
 Séminaire atelier de formation Sur 
        Les « Stratégies d’organisation des Travailleurs 
                          De l’Economie Informelle » 
                 Bamako les 6 – 7 novembre 2008 
                        Maison des Jeunes  de Bamako 
 

Etat de paiement des honoraires de la personne ressource 
 

60.000 par jour x 02 = 120.000 
 

Prénoms  & Noms Montant Emargement 

 
 
Monsieur Mamadou K. Diawara,  
Expert RAK -  ancien syndicaliste 
 
 
 
 
                           

 
 

 
 
 

    
120.000 

 

                    
Arrêté le présent état à la somme de  Cent vingt  mille francs CFA (120.000 F CFA). 
 
                                                                          Bamako, le 07 novembre 2008  
 
 
Le Responsable du Département   
         Formation - Education  
 

                                                                                 Le Secrétaire Général                           
                 Moussa  DOUMBIA  
 
 
 
                                                                             Hammadoun Amion GUIDO   
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                      Séminaire atelier de formation Sur 
            Les « Stratégies d’organisation des Travailleurs 
                             De l’Economie Informelle » 
                     Bamako les 6 – 7  novembre 2008 

                                        Maison des Jeunes  de Bamako 
Etat de paiement du déplacement local des participants 

5.000 x 02 = 10.000 par personne 
N° Prénoms et Noms Montant Emargement 

1 Ousmane Diallo 10.000  

2 Djibril Samaké 10.000  

3 Aîssata Bâ 10.000  

4 Souleymane Diakité 10.000  

5 Kadidia Touré 10.000  

6 Lamine Diallo 10.000  

7 Vinabé Dembélé 10.000  

8 Mme Doumbia Aminata Diarra 10.000  

9 Yaya   Mariko 10.000  

10 Mazanga  Diabaté 10.000  

11 Bréhima Daou 10.000  

12 Kia Traoré 10.000  

13 Mouhade  Sylla 10.000  

14 Kadia  Diarra 10.000  

15 Sidi  Cissé 10.000  

16 Abdoulaye Hama Touré 10.000  

17 Madame Diakité  Fanta  Coulibaly 10.000  

18 Madame  Sirebara  Fatoumata Diallo 10.000  

19 Moussa Sissoko 10.000  

20 Adama Sangaré 10.000  

21 Saran Coulibaly 10.000  

22 Almoubachar Haidara 10.000  

23 Traoré Néné Touré 10.000  

24 Mamadou Kanté 10.000  

25 Modibo Coulibaly 10.000  

26 Mariam Sow 10.000  

27 Fanta Sangaré 10.000  

28 Nouhoum Niaré 10.000  

29 Salimata Traoré 10.000  

30 Fousseyni Diarra 10.000  

Total : 300.000  

 
Arrêté le présent état à la somme de Trois cent   mille  francs CFA (300.000 F CFA). 
                                                                                                        Bamako, le 08 novembre 2008  

Le Responsable Département  
     Formation – Education                                                           Le Secrétaire Général de la CSTM 
       Moussa  Doumbia 

                                                                                                       Hammadoun Amion Guindo 
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                      Séminaire atelier de formation Sur 
            Les « Stratégies d’organisation des Travailleurs 
                             De l’Economie Informelle » 
                     Bamako les 6 – 7 et 8 novembre 2008 

                                        Maison des Jeunes  de Bamako 
Liste de présence 

Journée du 06 novembre 2008 
N° Prénoms et Noms Structures Contacts Emargement 
1     
2     
3     
4     
5     
6     
7     
8     
9     
10     
11     
12     
13     
14     
15     
16     
17     
18     
19     
20     
21     
22     
23     
24     
25     

                                                                                Département Formation - Education 
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                  Séminaire atelier de formation Sur 
        Les « Stratégies d’organisation des Travailleurs 
                          De l’Economie Informelle » 
                 Bamako les 6 – 7  novembre 2008 
                        Maison des Jeunes  de Bamako 
 

Etat de paiement des Frais de secrétariat et d’organisation matérielle 
 

 

 

Prénoms  & Noms Responsabilités Montant Emargement 

 
Saly Touré  
 
 
Abdoulaye  Keïta 

 
Secrétaire  

 
 

Organisation 
matérielle 

 

 
80.000  

 
 

30.400 

 

Total 110.400  

                    
 
Arrêté le présent état à la somme de  Cent dix  mille quatre cents francs CFA 
(110.400 F CFA). 
 

 
                                                                          Bamako, le 07 novembre 2008  
 
 
Le Responsable du Département  
        Formation – Education 
 
                       
                                                                                 Le Secrétaire Général                           
                 Moussa  DOUMBIA  
 
 
 
                                                                             Hammadoun Amion GUIDO   
 

 

 
 


